
QU’EST-CE QUE  
LE PLAN DE TRAVAIL ? 

Le plan de travail est une série d’exercices à réaliser en 15 jours. Ce 
sont les exercices habituels de classe. La différence c’est que la 
maîtresse ne t’impose pas un moment précis pour les faire. C’est à toi 
de décider du moment où tu vas faire tel ou tel exercice. 

A QUOI SERT 
LE PLAN DE TRAVAIL ? 

Dans 2 ans, tu devrais aller au collège alors il est indispensable que tu 
deviennes autonome c’est à dire capable de t’organiser seul(e). C’est 
ce que permet le plan de travail. 

COMMENT SERA EVALUÉ 
LE PLAN DE TRAVAIL ? 

A la fin de chaque plan de travail, tu seras évalué(e) sur 3 
compétences : 
-  Respecter des consignes simples en autonomie. 
-  Être persévérant dans toutes les activités. 
-  Commencer à savoir s’auto-évaluer dans des situations simples. 
 
Pour chacune des compétences, tu obtiendras un smiley  è  
          vaut 4 points            vaut 2 points           vaut 0 points 
 
Au bout de 5 plans de travail, tu auras une note sur 20 pour ces 3 
compétences. 

Dans l’emploi du temps, il y a chaque 
jour 1 heure qui est spécifiquement 
prévue pour le plan de travail : ½ heure 
avant la récréation du matin et ½ 
heure avant la pause de midi. Aussi, 
chaque fois que tu as un moment de 
libre en classe, il serait souhaitable 
d’avancer ton plan de travail.  
 
Tu as également la possibilité de faire 
des exercices à la maison : cela 
dépendra de ton sérieux et de ta 
rapidité de travail en classe. Par 
conséquent, la maîtresse ne donnera 
pas de devoirs écrits à faire en plus. 

QUAND FAIRE 
LE PLAN DE TRAVAIL ? 

Sur des feuilles de classeur à ranger dans 
le classeur rouge. 
 
« Français avec CLEO » se range au 
niveau de l’intercalaire du même nom. 
 
« Math » se range au niveau de 
l’intercalaire math. 
 
« Autres » se rangent au niveau de 
l’intercalaire plan de travail. 
 
Les fiches récapitulatives se rangent 
aussi au niveau de l’intercalaire plan de 
travail. 

OÙ FAIRE 
LE PLAN DE TRAVAIL ? 


